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La réponse du vénérable prélat Tut em
preinte de cette simplicité si noble el si 
louchante qu'il sait donner a tous ses ac • 
tes. Il remercia les «Jantes patr^nnesses de 
l'œuvre éminemment chrétienne qu'elles 
ont entreprise; il les remercia surtout au 
nom des petits enfants qu'elles prenaient 
ainsi sous leur protection maternelle. 
• J'ai voulu, ajouta Sa Grandeur, donner 
à ta crèche de Roubaix la consécration de 
la religion — de la religion qui, selon la 
parole «lu grand apôtre, excite et encou
rage tout ce qui est bon, tout ce qui est 
util*, lout ce qui est beau. • 

Aidées du puissant concours de l'ad ni-
nisiiatiun, dit Monseigneur en terminant, 
vous donnerez à cet te iiistituiion-ioute l'ex
tension qu'elle doit prendre dans celle 
grande cité, Aujourd'hui la seconde ville du 
département, et qui sait allier aui gloires 
de 1 industrie les œuvres de la charité chré
tienne. * 

Sa Grandeur s'informa alors de tous les 
détails concernant l'établissement, du 
nombre des lits, des soins dont seraient 
entourés les petits êtres qui allaient être 
congés aux bonnes sœurs de la Sagesse. 
Il eut pour ces dernières de louchantes 
paroles d'encouragement. 

Apres avoir visité les diverses pièces de 
l'établissement, le prélat «'est retiré, lais-1 

sant tous ceux qui avaient DU l'approcher 
sous le charme de sou affabilité et de sa 
bonté. 

Dans notre prochain numéro, nous con
sacrerons quelques lignes à la crèche c"e 
Blanchemaille dont les dispositions inté
rieures ne laissent rien à désirer. 

Les patrons et ouvriers qui ont eu affaire 
au bureau particulier des Prud'hommes 
pendant ces deux dernières semaines ont 
remarque, non sans étonnement, que le 
bureau était occupé seulement par un 
jeune prud'homme-ouvrier, sans pru
d'homme-patron, ni secrétaire, ni agent 
quelconque, ainsi que cela se pratique 
d'habitude. A l'exception pourtant des au
diences des i et 12 juin, 4 la lin des
quelles un prud homme-patron est venu 
s'asseoir au bureau. 

Nous ne nous occupons pas de savoir 
pourquoi cela s'est passé ainsi ; nous vou 
Ions seulement constater, d'après ce qu'on 
nous rapporte, que tout le monde a paru 
satisfait de la manière adroite et conci
liante dont le jeune prud'homme-ouvrier 
s'en est tiré, faisant à lui seul toute la be
sogne, appelant les causes, interrogeant 
les parties, éclairant les questions les plus 
embrouillées, tenant écriture du résultat, 
tant et si bien que personne n'a voulu lui 
faire le chagrin de lui refuser la concilia
tion qu'il sollicitait de si bonne grâce, el 
que les quatante-trois causes, dont quel
ques-unes assez graves, qui ont été sou
mises aux Prud'hommes pendant la der
nière quinzaine, ont toutes été arrangées 
et ret rées, sans aucune exception, ce qui 
ne s'était pas vu depuis longtemps. — Le 
Bureau général n'a pas eu be.-o.n de se 
réunir, et les autres prud'hommes ont pu 
vaquer tranquillement à leurs affaires per
sonnelles. 

Si c'est là, comme on le prétend, un 
essai que les Prud'hommes veulent tenter 
pour allegsr leur lourde besogne, et pour 
rendre les conciliations plus faci es et plus 
fréquentes, en vouant à ce soin ceux 
d'entr'eux qui ont une aptitude spéciale 
pour accorder les parues, nous ne pouvons 
que les féliciter de cette détermination. 
Mous avons effectivement entendu beau
coup d'industriels émettre l'avis qu'il y 
avait des améliorations à apporter sur ce 
point ; qu'un bon conseil donné aux par
ties au moment où, sous l'empire de l'ir
ritation ou de l'amour propre, elles vont 
chercher leur biuet de convocation. eAite-
rait bien des affaires ; qu'il vaudrait peut-
être mieux au bureau particulier un seul 
prud'homme, soit patron, soil ouvrier, que 
deux prud'hommes, généralement plus 
occupés à se contrecarrer el à se taire les 
«avocats, l'un du patron, l'autre de l'ou
vrier, qu'a arriver.à la conciliation. 

Enfin, nous croyons sans peine que lout 
le monde serait enarme de voir se perpé
tuer, par quelque moyen que ce soil, les 
résultats obtenus pendant la dernière 
quinzaine ; et, en ce cas, le jeune pru
d'homme-ouvrier dont nous parlons ci-
dessus a montré à ses collègues un bon 
exemple pour atteindre ces résultats. 

Le nombre des jeunes garçons qui ap
prochaient pour la première fois de ta 
Table eucharistique était de trente. 

Cette nuit, vers 11 heures 3/4, un in
cendie s'est déclaré dans un cabaret de la 
rue de l'Aima, tenu par le sienr Passe-
mont. Réveilles par le pétillement du feu, 
les locataires de la maison n'eurent que 
le temps de prendre la fuite. Deux d'entre 
eax, cernés par les flammes, durent même 
enfoncer une porte et sauter par une fe
nêtre pour s'échapper. 

Aux premiers sons de la cloche d'a
larme, les pompiers sont arrivés sur le 
lieu du sinistre, et, bien qu'on ait man
qué d'ean dans les premiers moments, ils 
ont organisé les secours avec une promp-
iiiuùe que nous devons constater. Les 
soldats de la garnison, les ont comme 
toujours, aidé avec intelligence dans leur 
tacbe. 

L'incendie qui menaçait de prendre une 
grande extension, a pu être promptement 
circons:rit ; une partie seulement de la 
maison a été brûlée. 

I«a perte est évaluée à 332 fr. pour le 
mobilier et à 1,200 fr. environ pour la 
maison qui appartient à M. Grimooprez, 
brasseur. 

Le feu s'est déclaré dans un petit cor
ridor où on avait amoncelé des copeaux, 
de la paille, de vieux balais, etc. 

Quatre accidents de Voitures ont eu lieu 
jeudi dans la matinée, rue de la Fosse-
aus-Chènes On remarque que les ctîuiès 
des chevaux sont fréquentes dans celte rue; 
Mlles auraient, pour cause une plaque en 
fer qu'il serait utile de remplacer par une 
autre qui soil moins osée et qu'on devrait 
tailler de façon à donner appui aux | ieds 
des chevaux. Hier encore, un sheval attelé 
à un coupé s'est abattu, toujours sur 
celle plaque en fonte ; une dame qui se 
trouvait dans la voiture, a éprouvé un 
tel saisissement qu'il a fallu.la transporter 
dans une maison voisine où elle a pu 
recevoir des soins immédiats. 

La commune de Roncq, déjà mise en 
émoi mardi par un suicide dont nous 
avons rapporté les tristes détails a été, 
dans celle même journée, le théâtre d'un 
incendie assez considérable. 

Vers deux heures après-midi, le feu 
s'est déclaré dans l'atelier de M. Jean-
Louis Catteau, marchand de lin. Une 
grande partie du matériel, une énorme 
quantité de lin et des déchets ont été la 
proie des flammes. 

La perte est évaluée à 9,500 fr. Il y 
avait assurance à la compagnie La Natio
nale. 

C'est à l'étourderie d'un jeune apprenti 
qu'on attribue ce sinistre. Cet enfant 
s'étant approché d'un des fourneaux de 
la machine avec des déchets qui s'enflam
mèrent, il les jeta à terre et le feu se 
communiqua au lin et en quelques mi
nutes, s'étendit par tout l'atelier. 

Dans sa dernière audience le tribunal 
correctionnel a jugé quelques affaires con
cernant nos local.lés. 

Au mois d'avril dernier, un sieur Au
gustin Massurel de Tourcoing a été con
damné par défaut à 15 mois de prison pour 
rupture de ban el vol. Arrête en état de 
vagabondage, il comparait aujourd'hui de
vant le tribunal II a de|à subi 14 condam
nations. Lorsqu'il a été arrêté, il était 
muni d'allumettes chimiques et d'instru
ments de voleur. Le tribunal ajoute six 
mois de prison à la peine prononcée en 
avril. 

— Plusieurs fraudeurs sont ensuite 
condamnés de 3 à 10 jours de prison et 
500 fr. d'amende pour avoir tenté d'intro
duire du tabac étranger dans les environs 
de Tourcoing. 

Ou annonce que des ordres sévères 
viennent d'être donnés en exécution de 
l'arrêté réglementaire sur la chasse, pour 
faire rechercher et punir les individus et 
même les enfants qui persisteraient à se 
donner le cruel plaisir de détruire des nids 
et des couvées d'oiseaux. Les pères de 
famille sont responsables des délits com
mis par leurs mineurs. 

La première communion des élèves du 
collège Notre-Dame-des-Victoire» a eo 
lieu jasmi, fête du Saint-Sacremenl. 

REVUE D'APPEL DE 1868. 

Les militaires des classes 1862, 1863, 
1863. 1864 et 1»65, les militaires laissés 
dans leurs foyers à tnre de soutient de 
famille, les marins sans exception el les 
étrangers au département, sont prévenus 
que la revue d'appel aura lieu à Roubaix, 
fe samedi 27 juin courant, à dix heures 
et demie, dans la cour de l'tiôiel des 
Pompiers. 

Ces militaires sont aussi prévenus qu'ils 
doivent paraître à la revue dans une 
bonne tenue milita.re, frais rasés et les 
cheveux co::pés courts. Ceux qui manque 
raient a l'appel ou arriveraient en retard 
seraient passibles d'une peine discipli
naires. 

Pour toute la chronique locale : J. REBOUX 

FAITS DIVERS 
— Malgré le retour de la belle saison, 

la misère et la mortalité continuent d'être 
effrayantes parmi les Arabes de l'Algérie. 
Veut-on savoir, pa.r exemple, se qui se 
passe à Mostaganem ? Le Courrier de la 
Gironde contient une correrpondance d'a
près laquelle, • dans l'espace de quelques 
« jours à peine, on a trouvé 63 Arabes 
« morts aux portes de Mostaganem, sans 
• compter ceux qui ont péri dans les 
« terres à une distance plus ou moins 
• considérable. » 

— Un curieux procès vient de se dé
rouler à Blidah. Il s'agissait d'un comp
table qui, d'accord avec les fournisseurs, 
trompait l'administration militaire sur la 
quantité de céréales et de fourrages reçus 
en magasin. 

Lors d'une inspection d'un sous-inten
dant militaire, la fraude fut reconnue ; le 
comptable se brûla la cervelle ; un fort 

' négociant d'Alger, gravement compromis, 
s'ouvrit le ventre avec un poignard, el les 
autres complices viennent d'être condam
nés par la Cour d'assises de Blidah. 

La même Cour vient également de con
damner un cadi, ou juge d'indigène, à six 
ans de réclusion, 1,000 fr. d amende et 
aux frais du procès, pour destruction de 
registres faux et détournements nombreux 
au préjudice de l'Etat et de particuliers. 

— Nous lisons dans la Franche-Comté 
journal de Besançon : 

« A l'heure où nous mettons sous pres
se, un immense lac de feu recouvre le ter
rain sur lequel était établie la distillerie 
de MM. Bugnot Collodon. Des détona
tions anssi bruyantes que les décharges 
d'artillerie, annoncent l'explosion succes
sive des fûts et des bonbonnes d'alcools 
ou d'essences ranges dans les magasins. 
Deux maisons de quatre étages et nom

bre de petites barraques en beis contiguës 
aox bâtiments de la distillerie sont deve
nues la proie des flammes-

Le bro.it de ce désastre a Circulé dans 
notre ville avec la rapidité de l'éclair, et 
ouvriers, bourgeois, fonctionnaires, quit
tant aussitôt leurs occupations* sont ac
courus sur le lieu du sinistre. Des piquets 
J infanterie, les compagnies de pompiers 
de Besançon, installées aux endroits les 
plus dangereux, se sont aussitôt organisés 
pour le sauvetage, tandis que la popula
tion formait une double chaîne-

• Il parait que l'incendie a été produit 
par I exi.lo-ion d'une chaudière. 0<i parie 
de cinq hommes tués par cène explosion 
et de deux ouvriers blessés el bil les. Ou 
parle encore d'autres ouvriers qui, en
tourés en un instant par la flamme, n'au
raient pu réussir à s'échapper. » 

P. S. Le nombre des victimes est de 
sept, dont quatre brûlées vives èl trois 
mûries à l'hôpital des suites dé leurs bles
sures. 

On nous parle encore d'autres person
nes blessées parmi les travailleurs el no
tamment d'un musicien de lurcos qui sé
rail tombé du deuxième étage d'une mai
son sur le nave de la rue. 

La Franche-Comté termine par cette ob
servation : 

< Espérons que le déplorable sinistre 
dont nous venons d'être témoins décidera 
désormais, non-seulement à Besançon, 
mais dans toute la France, l'autorité à ne 
jamais laisser installer au milieu d'une 
ville importante une usine remplie de ma
tières inflammables, contre lesquelles l'eau 
reste impuissante et qui menace d'embra
ser loul un quartier. » 

— Le prince Michel, était venu à Paris 
l'année dernière ; il était divorcé d'avec 
sa femme depuis deux ans et demi, pour 
le même molif qui fit répudier l'Impéra 
triée Joséphine par Napoléon 1er. La prin
cesse, dont la beauté est extrême, s'est 
retirée dans un couvent aux environs de 
Paris. Un rapprochement entre elle el le 
prince, qui ne s'était pas remarié, étaii 
considéré, dans ces derniers temps, comme 
possible. 

Son neveu, le jeune prince héritier 
présomptif du trône de Serbie, qui va at
teindre sa treizième année, habile chez 
son précepteur, M. Huet, un républicain 
dont les convictions sont connues, une 
petite maison de la rue d'Enfer , il n'est 
pas rare de le voir jouer aux billes avec 
les galopins du quartier. C'est assez dire 
les instincts démocratiques de cet enfant 
royal. 

— M. Frébault livre à la postérité, dans 
le Monde pour rire, le nom du commer
çant qui a été l'initiateur des habitudes 
annoncières en France : 

« La première réclame par la voie des 
journaux date de la fin de 1836. Ce fut un 
pharmacien de la place Maubert, nommé 
Lepère, qui, le premier, chanta à la qua
trième page les vertus de ses médicamants 
contre les maladies de toute nature. 

c La puissance de l'instrument fut 
promptement révélée ; car, grâce à la 
réclame, la pharmacie de Lepère, qui pro
duisait de quatre à cinq mille francs par 
an, arriva aussitôt à un chiffre de quarante 
mille francs d'affaires. 

• Le procédé était trouvé. On sait quel 
chemin il a fait depuis 1826. » 

— Une ancienne mais bien curieuse 
anecdote empruntée à l'Indépendance belge: 

« Il y avait une fois, en Algérie, un vieil 
officier, qu'on avait envoyé sur la frontière 
du de«ert, dans un village où habitaient 
quelques colons. Comme le village se 
trouvait situé sur le « territoire militaire.» 
l'officier dev.nt remplir les fonctions de 
magisrat civil, c'est à dire marier les 
gens, inscrire les naissances, constater les 
décès, juger les petits différends, etc.,etc. 
L'officier achète un Code chez un libraire 
d'Alger; i lpart . i l s'installe, il reste plu
sieurs années dans sa nouvelle résidence. 

« Au bout de ce temps, le gouverneur-
général, qui l'avait à peu près oublié, 
voulut savoir ce qu'il faisait el . e que de
venait le district confié à ses soins. Il lui 
envoya un de ses aides de-camp. L'aide-
de camp arrive escorte de plusieurs spahis. 

» — Eh bien ! mon officier, tout va-t-il 
bien chez vous? 

• — Oui, toui va bien. Il n'y a que ces 
colons qui me donnent! une besogne de 
diable. Croiriez-vous qu'ils font tons mau
vais ménage? Si je n'étais pas là pour 
mettre de l'ordredans leurs affaires... 

«— Ah 1 bah ! que faites-vous? 
• — C'est bien simple Dès que je vois 

les choses tourner mal, j'interviens et je 
prononoe le divorce ! 

•— Hein ? . . . , Le divorce ! . . . . Vous 
n'y songe/, point ! 

« — L e Code l'autorise. 
€— Qoel Code? 
«— Le mien. 
«— Allez me le chercher. 
« L'officier va chercher son Code. Hé

las I il autorisait, en effet, le divorce. 
C'était un vieux Code, un Code du premier 
Empire ! L'officier ne savait pas qu'il eût 
été réformé depuis. 

« On essaya de réparer ses bévues. Il 
n'était plus temps L'officier avait remarie 
tous les ex-conjoints. 

• Cela se passait il y a vingt ou trente 
ans. » 

— On lit dans la Feuille de Tournai : 
• Noss avons aujourd'hui une Tournai-

sienne centenaire, Mme veuve Gravis-
Vinchent, tante de notre représentant, M. 
Allard-Pecquereau, a accompli sa centiè
me année à huit heures du soir, ainsi qu'il 
résulte de son acte de baptême que nous 
copions textuellement ci-après: 

« Ville de Tournai.' — Paroisse de 
» SaintQuentin. — Le sept juin 1768, je 
> soussigné, curé de celle paroisse, ai bap-

> tisé Victoire-Justine-Joseph, née le six, 
• vers les huit heures du soir, et! légitime 
• mariage de maître Armand-Benoît Jo-
» sepb Vinchent, procureur postulant en 
» celte ville, natif de la paroisse de Saint-
• Nicaise en celte dite ville, et de Mlle 
» Elisabeth Noël, native de la ville de 
> Reims, paroisse de Sainl Jacques. 

• Les parrain et marraine furent le sienr 
• Feuillant Joseph Vincent et demoiselle 
». Thérèse-Martine J-*seph Vinchent. 

• (Signe) TAwew, coré. » 
t Notre vénérable centenaire habite 

aujourd'hui la commune de Saiit-Pierre-
lez -Calais, où, pour se débarrasser de tous 
soucis de ménage, elle paie sa pension 
dans un couvent ainsi qu'un granl nombre 
d'autre danses âgées. D'après sa volonté, 
il y aura grande fête demain, à l'occasion 
du jubilé de son baptême, et les 250 per
sonnes résidant dans la maison prendront 
part à ladite fêle. 

» Mme Gravis continue de jouir de la 
plénitude de ses facultés. 

» Cette longévité est d'autant plus ex
traordinaire que Mme Cratrs a éprouvé 
pendant son existence les plus fortes émo
tions. Aux plus mauvais jours de la révo
lution, elle fut arrêtée et emprisonnée 
comme suspecte; de plus, elle attendait 
1 heure du supplice lorsqu'une circonstance 
imprévue vint lui ouvrir les portes de son 
cachot. Elle possède eucore actuellement 
le petit couvert en b lis qui servit à Ma
rie-Antoinette pendant sa captivité » 

DE LA PEAU OU VISAGE, 
DE SON HYGIÈNE. 

La peau est un organe essentiellement 
exhalant et absorbant qui, par une infinité 
de pores (ou en compte plus de deux mil
liards), met notre organisme interne en 
communication avec l'air qui nous en
toure. Ces pores, qui possèdent la double 
propriété de rejeter nos humeurs trans-
pirables et d'absorber les fluides atmos
phériques, Constituent un second appareil 
respiratoire. Le célèbre professeur Magen-
die, voulant démontrer que leurs fonctions 
exhalantes et absorbe ni es. étaient aussi 
nécessaires à la vie que cel'es des pou
mons, fit enduire le corps de lapins et 
d'autres animaux d'une dissolution de 
gomme, de gélatine ou de lérébeniiue. En 
se desséchant, ces substances, rès-inof-
fensives de leur nature, emprisonnaient 
l'animal tout entier, moins sa face, dans 
uue coque imperméable. Le jeu du grand 
appareil respiratoire restait libre ; la peau 
seule ne communiquait plus avec l'atmos 
phère. Ces animaux moururent en quelques 
heures comme s'ils étaient asphyxies. 

Eu concluant du plus au moins, il ré
sulte de ces expériences que si, par un 
accident ou un procédé quelconqne, il est 
mis partiellement obstacle à la circulation 
des fluides dans les pores, le bon état de 
la pean rendue ainsi imperméable sera 
gravement compromis. 

Nous citerons comme exemple la peau 
du visage. Pourquoi est-elle particulière
ment sujette à une multitude d'altéra
tions qui, sans être des maladies propre
ment dites, offensent sa pureté, détruisent 
sa souplesse ou troublent sa transparence? 
C'est que, toujours à découvert et en con
tact immédiat avec l'atmosphère, elle est 
souvent pénétré par des atomes poussié
reux ou des émanations malsaines qui, en 
obstruant ou paralysant ses pores, la dé
robent partiellement à l'action vivifiante 
de I air. Si l'on considère d'autre part 
que, douée d'une sensibilité exquise, elle 
• eflète no» intempérances el toutes les 
émotions de notre âme (qui ne l'a vue 
iridieuse dans nos joies, terne dans nos 
chagrins ?J, on comprendra que ces flux 
et reflux de vitalité jettent ou abandonnent 
parfois dans ses pores des scories orga-
niquesqui suspendent localement se» fonc
tions exhalantes. 

C'est de ces engorgements, de ces obs
tructions que dérivent généralement, nous 
le répeions, les efforescences. feux, rou
geurs, boulons et autres affections acci
dentelles dont le visage a le triste privi
lège. 

Prévenir ou corriger ces accidents, c'est-
à-dire entretenir ou rétablir dans les pores 
la libre circulation des fluides, sera donc 
le but que devra viser une bonne hygiène 
de la peuu du visage. 

A cet effet, après avoir recommaudé 
des moyens préventifs contre les influences 
intérieures et extérieures, — par exemple 
une vie sobre et tranquille, l'usage du 
voile pour tamiser l'air dans les milieux 
poussiéreux ou chargés d'effluves, , e t c , 
— elle appellera à son aide des prépara
tions cosmétiques composées de substances 
dont la science ail déjà reconnu les bons 
effets et l'innocuité dans des affections 
plus graves du derme. 

Le Lait antéphé l ique remplit ces con
ditions- Cette préparation, qui date de 
18'J9, doit, en effet, ses propriétés cosmé
tiques à l'heureuse combinaison d'éléments 
empruntés à la matière médicale, se tem
pérant par des proportions rigoureusement 
déterminées, et dont l'action ne dépasse 
pas les couches superficielles de la peau. 

Le Lait an téphé l ique s'emploie en lo
tions à dose bénigne ou à dose stimulante. 

Employé à dose bénigne et comme eau 
de toilette, c'est-à-dire mélangé avec plus 
ou moins d'eau selon les altérations que 
l'on veut prévenir ou corriger ( une ins
truction détermine les quantités), le Lait 
an téphé l ique nettoie profondément les 
pores, dépure et tonifie insensiblement les 
membranes superficielles de la face, — 
détruit ou dissipe les feux et les rougeurs, 
les efflorescences, le hâle, les boutons, les 
rugosités el autres impuretés du derme,— 
prévient généralement chez les adultes 
(jamais chez les enfants et les adolescents) 
la reproduction des taches de rousseurs, 
etc., qu'il enlève à dose stimulante, — 
rend et conserve la peau du v<sage seuple, 
nette et transparente. 

Employé à dose strnwiMnte, e'esUè-dire 
à l'état pur on mêlé avec une égale 
quantité d'eau (suivant la délicatesse de 
répiderme), le Lait antéphél ique détroit 
les éphélides et- le tentiço. taches siégeaat 
sous l'epiderme (1) et nommées vulgaire
ment masque de grossesse, taches de rous
seur, son, lentilles, etc. Sous son influence 
deieraive, éphHides et lenliao disparaissent 
dans l'espace de dix à quinze jours, pour 
faire place à un teint éclatant de fraîcheur. 

On comprendra que pour atteindre et 
détruire ces taches, le LAIT doit d'abord 
exercer une action érosive sur l'épidémie 
qui les recouvre, action qui jamais ne 
s'attaque au tissu de la peau. C'est a m # 
qu'il opère, et ' voici ce qui se passe Wnft 
le cours de son œuvre : 

c Sous l'influence de ces lotions, — a 
écrit un savant médecin, — il survient 
de la démangeaison et un sentiment da 
tension accompagné d/yne légère tumes
cence locale ; bientôt I epiderwe devient 
d'un brun fonce, se dessèche, et il se fait 
une desquamation sous forme de petites 
écailles, qui laisse à découvert la peau 
blanche et fraîche, sans aucune trace des 
ta<<aes qui ta recouvraient naguère. » 

Tt Iles sont les propriétés cosmétiques, 
— affirmées par des .observations médi
cales et consacrées par vingt années d'ex
périence, — qui rendent le Lait a n t é 
phél ique indispensable aux personnes j a 
louses de la pureté et de la clarté de leur 
teint! 

(1) Membrane transparents, sans va 
et sans nerfs, faisant I office d'un vernis sec sur 
le derme, dont elle est une production toujours 
r nouvelahle. 

—On nous communique l'extrait suivant 
d'une lettre adressée à M. Emile Genevoix, 
14, rue des Beaux-Ans, Paris : 

• Montpellier, 1*' octobre 1867. 
» Monsieur, j'ai 1 honneur de vous i n -

» former que je sois atteint d'une goutte 
• chronique, sur laquelle les remèdes in-
» térieurs n'agissent plus que très faible-
» ment et je n'obtiens de soulagement que 
» par votre précieux remède l'huile pure 
• de Marrons d'Inde, etc. 

» OLIVIER, 4, rue St-Louis. » 
Contre goutte, rhumatismes et névral

gies, 5 et 3fr. dans les pharmacies. Exiger 
la signature Ev. GENNEVOU. 7848 

D é p ê c h e s cemmerdalnf l 
Liverpool, samedi 13 juin. 

Ventes : 8.000 balles. 
Marché meilleur pour livrable. 
Middling louisiane 11 3/8. 

Robert Funke et Cie. 

Havre, samedi 13 juin. 
Marché (meilleur. 
Ventes 2,000 balles. 
Oomera départ mai 97,50. 

Eugène Ducertet Cie. 

COUP.S DF L A BOtrRSE 
Du 13 Juin 1868 

cour» de er four 
3./» 70 65 — 4»/o 70 50 * . / . 100 55 — 3°/ . 100 80 

Publ i ca t ions légale» 
~~ i l 

Dissolution de Société. 
D'un jugement rendu par le Iribuual de 

commerce de Lille le 15 mai 1868. 
Il appert : . 
Que la société de commerce en comman

dite contractée entre : 
Emile Ecreponl, négociante Roubaix; 
Eugène Izard, commis négociant à Rou

baix ; 
Jules Izard, commis négociant * P a n s ; 
El un commanditaire ; 
Sous la raison EMILE ECREPONT, IZARD 

FRERES ET COMPAGNIE. 
A été dissoute, 
El que MM. Eugène Izard et Jules Izard 

ont été nommes liquidateurs de ladite so
ciété. 

Convocation des créancier*. 
Les créanciers de la Faillite Honoré De-

lerue fi s. marchand épicier à Roubaix, 
sont convoquée au tribunal de commerce 
de Lille, salle des faillites le 17 juin 1868, 
à dix heures i |2 du matin. 

Dans cette assemblée, M. le syndic da 
l'union rendra le compte définitif da sa 
gestion, et Messieurs les créanciers don
neront leur avis sur l'excusabilitédu failli. 

Les créanciers de la faillite des sieurs 
Monnal frères, quincailliers à Roubaix, 
sont convoqués au tribunal de commerce 
de Lille, le 17 juin à onze heures. 

Dans celte assemblée, M. le syndic de 
l'union rendra le compte définitif de sa 
gestion, et MM. les créanciers donneront 
leur avis snr l'excusabililé du failli. 

Les créanciers de la faillite du sieur 
Desbuquois, marchand de déchets à Tour
coing, sont convoqués au tribunal de com
merce de Lille, salle des faillites, le 19 
juin a trois heures de l'après-midi. 

La réunion a pour but de délibérer sur 
la formation d'un concordat ou d'un con
trat d'union. 

Etude de M* DUTHOIT. notaire à Roubaix 
rue du Pays, 

W a » i M c i t » s l 
à fron t du pavé des Quatre Ormemux, 

MAISON A ÉTAGE 
à usage d'eslaminet, A la Grappe de i 

bro.it
ilpart.il

